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DECHETS DANGEREUX DIFFUS

Priorité du 21 ème siècle



Collège Déchets Dangereux de la FNADE
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Entreprises représentées :
� Chimirec
� Coved
� Ducamp
� Sarp Industries
� Séché Environnement
� Serpol
� Teris
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Collège Déchets Dangereux de la FNADE

Thématiques 

� Charte de bonnes pratiques des métiers des déchets dangereux

� Les déchets dangereux diffus
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� Les déchets dangereux diffus
� Action prioritaire

� Application du règlement ADR aux spécificités du déchet dangereux

� Suivi de la réglementation

� Plans régionaux d’élimination des déchets dangereux,…
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Déchets Dangereux Diffus

Définition

� Déchets dangereux produits en petites quantités, par des producteurs
d’origines multiples, répartis de manière éparse sur le territoire
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� Déchets hétérogènes (solvants, peintures, vernis, encres, colles,
décapants de peintures, produits chimiques, emballages souillés,
huiles de vidange, détergents, détachants, diluants, insecticides,
désherbants, fongicides…)

� Différents des produits mis sur le marché (vs pneus, piles, VHU,
DEEE)

� Considérés comme des déchets à risques par les opérateurs
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Déchets Dangereux Diffus

Quelques chiffres (estimations)

� Gisement potentiel de 500 à 600 000 tonnes/an
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� Gisement potentiel de 500 à 600 000 tonnes/an

� Taux de captage actuel d’environ 20%
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Déchets Dangereux Diffus

Une insuffisance de 
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Une insuffisance de 
captage et non de 

capacité de traitement



Déchets Dangereux Diffus

Une gestion réglementairement encadrée

� Code de l’environnement (Responsabilité, traçabilité des déchets,
ICPE,…)
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� Transport de matières dangereuses (Conditionnement,
équipement, spécialisation, documents, …)

� Code du travail (Santé des salariés, prévention des risques,…)

� Mécanismes de financement (Agences de l’Eau, Commission
Nationale des Aides)
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Déchets Dangereux Diffus

Actions du Collège déchets dangereux

� En mai 2006, adoption d’une fiche d’action
« Définition d’une politique efficace et pérenne de gestion des déchets

dangereux diffus »
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� Objectif : Taux de captage à 50% du gisement

� Moyens :
• Terminologie commune
• Instance de coordination nationale
• Sensibilisation, Education et Formation
• Réflexions et échanges avec les partenaires institutionnels :

MEEDDAT, Agences de l’eau et ADEME
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Déchets Dangereux Diffus

Travaux du Collège : point en décembre 2008

� Terminologie commune : Déchets Dangereux Diffus

� Participation du Collège à un groupe de travail national sur les déchets
dangereux diffus
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dangereux diffus
• Créé en Juillet 2007,
• Coordonné par l’ADEME et le MEEDDAT,
• Regroupant les représentants des principaux acteurs (PME/PMI,

Agences de l’eau, artisans, collectivités, opérateurs,…),
• Evolution, début 2008, en groupe grenelle n°250

«Dans le cadre de la REP - Instaurer un outil adapté pour les Déchets
Dangereux Diffus des Ménages et Assimilés »
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Déchets Dangereux Diffus
Formation, Sensibilisation

En 2008, lancement d’une action de sensibilisation FNADE-
INRS aux risques « santé » liés aux déchets dangereux  diffus

���������	
	����	���
���
�
�������
��
��
���������� 	
��
��
���	����		���	�
� �������

�
��
�����
����



Déchets Dangereux Diffus : Priorité du 21ème siècle

Déchets Dangereux Diffus

Collège déchets dangereux : travaux en cours

� Guide à la formation des gardiens de déchèteries sur la bonne
gestion des déchets dangereux
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gestion des déchets dangereux

� Guide de bonnes pratiques ADR appliqué aux déchets dangereux
(dont les déchets dangereux diffus)

� Sensibilisation aux risques « environnement »
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